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Un peu plus d’un million
de bénéficiaires

de la couverture de base
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En France, la protection sociale contre les risques financiers liés à la maladie repose sur deux volets :

• l’affiliation à l’assurance maladie (Sécurité sociale) à financement contributif obligatoire ;
• la protection complémentaire qui a un caractère facultatif et qui est assurée par les mutuelles, les

institutions de prévoyance ou les compagnies d’assurance.

L’AFFILIATION À L’ASSURANCE MALADIE

• Le dispositif général
Les critères traditionnels pour bénéficier de l’assurance maladie sont de trois sortes : il faut avoir
une activité professionnelle et cotiser, ou bien bénéficier d’une allocation (API, AAH), ou encore
avoir un lien de parenté avec un assuré.
Les personnes qui ne remplissaient pas ces conditions pouvaient être affiliées à l’assurance mala-
die par le biais de l’assurance personnelle. Cette couverture était conditionnée par le paiement de
cotisations à l’URSSAF ; des dispositions permettaient la prise en charge de ces cotisations par un
organisme tiers (caisse d’allocations familiales, aide médicale des départements ou de l’État ou
Fonds solidarité vieillesse). Les titulaires du RMI étaient admissibles de plein droit à l’assurance
personnelle avec prise en charge des cotisations.

• L’affiliation à l’assurance maladie sur critère de résidence ou CMU de base
La loi portant création d’une couverture maladie universelle permet d’affilier automatiquement au
régime général de l’assurance maladie sur critère de résidence, toute personne résidant en France
de façon stable et régulière si elle n’a pas de droits ouverts à un autre titre à un régime d’assurance
maladie (à titre professionnel, d’allocataire ou d’ayant droit d’un assuré). Se substituant à l’assu-
rance personnelle, l’affiliation à l’assurance maladie sur critère de résidence se fait automatique-
ment et sera prise en compte immédiatement.
L’ouverture des droits est conditionnée par le dépôt d’une demande auprès de la caisse d’assu-
rance maladie (caisse de sécurité sociale), sauf pour les personnes couvertes auparavant par l’as-
surance personnelle, transférées automatiquement à la CMU de base. Les bénéficiaires ayant des
ressources supérieures à un plafond (42 000 francs de revenu fiscal) doivent acquitter une cotisa-
tion proportionnelle à leurs revenus.

LA PROTECTION COMPLÉMENTAIRE

• Le dispositif général
L’assurance maladie ne couvre qu’une partie des frais de santé, une partie restant à la charge de
l’assuré. Pour réduire cette partie des dépenses, 87% de la population a recours à une protection
complémentaire auprès d’une mutuelle, d’une institution de prévoyance ou d’une assurance.
Pour les personnes ayant des ressources insuffisantes, l’aide médicale générale, versée par les
départements couvrait les dépenses de soins (ticket modérateur, forfait hospitalier et dans certains
cas, les dépenses supplémentaires en matière de frais optiques et dentaires). Compte tenu du
caractère décentralisé de l’aide médicale, les barèmes de ressources mis en place pour l’admission
et les niveaux de prise en charge des dépenses au delà des tarifs de la sécurité sociale pouvaient
varier d’un département à l’autre. Les titulaires du RMI étaient admissibles de plein droit, mais tous
n’y avaient pas recours.

• La protection complémentaire en matière de santé ou couverture maladie complémentaire
La loi portant création d’une couverture maladie universelle permet de fournir une couverture complé-
mentaire gratuite à toute personne résidant en France de manière stable et régulière, sous condition
de ressource fixée par décret. Le plafond de ressources annuel est au 1er janvier de 42 000 francs
annuels soit 3 500 francs mensuels pour une personne seule, ce plafond évolue en fonction de la
composition du foyer. La CMU complémentaire permet la prise en charge avec dispense d’avance de
frais du ticket modérateur, du forfait journalier et des frais supplémentaires concernant les prothèses
dentaires, l’orthopédie dento-faciale et certains dispositifs médicaux à usage individuel (lunettes).
L’ouverture des droits est conditionnée au dépôt d’une demande auprès de la caisse d’assurance
maladie (caisse de sécurité sociale), la caisse primaire d’assurance maladie, la caisse maladie régio-
nale ou la caisse de la mutualité sociale agricole, en fonction de leur régime de base. Le bénéficiaire de
la CMU complémentaire choisit si les prestations seront versées par la caisse d’assurance maladie ou
par un organisme complémentaire (mutuelle, assurance ou institut de prévoyance) ayant indiqué vou-
loir assurer la gestion de la CMU complémentaire.
Les personnes qui bénéficiaient en 1999 de l’aide médicale générale y compris les titulaires du RMI,
ont droit à la CMU complémentaire jusqu’au 30 juin 2001. Leur niveau de ressources sera examiné
afin de déterminer si il est compatible avec le seuil retenu pour l’accès à la couverture complémentaire.
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La CMU et le système de protection maladie
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La CMU complémentaire couvre
1,3 million de bénéficiaires
de plus que l’aide médicale
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CMU complémentaire
4 676
(579)

CMU  de base
1 112
(220)

179 933 3 743

(31) (189) (390)

(a) (b)

(a) Affiliés sur critère de résidence ; (b) Affiliés sur critères habituels (actifs ou ayants droit d'actifs)
Champ : France entière, (départements d'outre-mer), 3 régimes d'assurance maladie
Sources : CNAMTS, CANAM, CCMSA

En milliers (dont, entre parenthèses, les données DOM)

nombre de bénéficiaires de la CMU au 30 septembre 2000
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Seuls 6 % des bénéficiaires de la
CMU relèvent des régimes
agricoles ou indépendants
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5 % des dossiers gérés par un
organisme complémentaire
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évolution de la répartition des flux des nouveaux bénéficiaires
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répartition des départements selon le taux de progression du nombre de
bénéficiaires de la CMU complémentaire entre le 1er janvier et le 30 septembre 2000
et le barème d'admission à l'aide médicale départementale
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Pour en savoir plus

• « La couverture maladie universelle »,
supplément au n° 2171 des Actualités so-
ciales hebdomadaires du 16 juin 2000.

• Marie Ruault, « L’aide médicale départe-
mentale : bilan au 31 décembre 1998 »,
Études et Résultats, n° 61, DREES, avril
2000.

• Cécile Lefèvre,  « Couverture maladie et
RMI : réalités et perceptions. Des résul-
tats d’enquête », Revue française des Af-
faires Sociales, n° 2, 1999.

• CNAMTS-DSE, « Six mois de couverture
maladie universelle (dénombrement des
bénéficiaires et structure des dépenses) »,
Point stat, n° 28, septembre 2000.

• CNAMTS-DSE, « Les dépenses de santé
des bénéficiaires de la CMU », Point stat,
n° 29, octobre 2000.
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…mais que les évolutions
récentes ont tendance à corriger
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